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RÉPONSES D'ACÉÉ-SÉ-GS

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE

SUR LES CRITÈRES DE SÉLECTION ENVIRONNEMENTAUX

QUESTION 1 DE LA RÉGIE

Référence:

Rapport d’expertise révisé de Dominique Égré, ACÉÉ-SÉ-GS 3, document 3, page 13.

Préambule:

«  (…) il est proposé qu’Hydro-Québec Distribution procède au classement environnemental des projets soumis selon les quatre étapes suivantes. »

Demande 1.1:

Selon l’expert, serait-il possible et acceptable de dresser, à partir des indicateurs qu’il propose et sans passer par un processus en quatre étapes, une grille permettant d’affecter un pointage aux principales filières de production d’électricité, sur la base d’un minimum d’information à fournir par les soumissionnaires ? Veuillez expliquer votre réponse.

Réponse :

Il est possible de dresser, à partir des dix indicateurs proposés, une grille permettant d’affecter un pointage aux offres des soumissionnaires sur la base des informations qu’ils fournissent.  À cet effet, il faudrait tout d’abord ramener sur une même échelle de mesure les chiffres fournis pour chaque indicateur.  Cette échelle pourrait par exemple aller de 1 à 10, le chiffre 1 correspondant à la soumission qui se place le moins bien en regard de l’indicateur considéré et le chiffre 10 correspondant à la soumission qui se place le mieux.  Les autres soumissions se placeraient entre ces deux extrêmes en fonction de leur performance.  Le pointage global de chaque soumission serait par la suite établi en calculant la somme pondérée des scores que celle-ci a obtenus pour chaque indicateur.

Ce calcul suppose toutefois une pondération préalable des indicateurs.  Compte tenu du nombre relativement élevé des indicateurs environnementaux et que le poids global de ces indicateurs dans l’analyse des soumissions serait de l’ordre de 20 % seulement, le poids de chaque indicateur dans cette analyse serait minime.  Cette situation ne justifie pas, à notre avis, la mise en place d’un processus, qui pourrait être long, complexe et coûteux, visant à dégager un consensus préalable sur cette pondération.  Enfin, nous craignons que la mise en place d’un tel processus soit utilisé comme prétexte pour remettre à plus tard l’incorporation de critères environnementaux au choix des soumissions.  Nous estimons au contraire que cette incorporation est un outil essentiel permettant de mieux assurer un développement énergétique durable et que les critères environnementaux devraient être considérés dès l’analyse des prochaines soumissions.

Nous avons déjà soumis que, si la Régie jugeait qu'une pondération est nécessaire pour les critères environnementaux, il serait préférable de l'effectuer, non pas sur la base des dix indicateurs initiaux mais plutôt sur la base des trois regroupements déjà proposés dans notre rapport d'expertise révisé:

· La consommation globale de ressources: Les deux premiers indicateurs, le rendement de l’investissement énergétique et le caractère renouvelable de la ressource, permettent d’apprécier de façon synthétique la performance relative des projets en ce qui concerne leurs impacts sur les ressources du milieu.

· Les impacts sur les habitats et ressources du milieu et les usages qu’en font les populations: Le classement des projets concernant ce groupe d’enjeux peut être établi à partir des indicateurs sur les gaz à effet de serre, le SO2, les NOx, le territoire utilisé et les modifications du régime hydrologique des rivières.

· Les impacts sur la santé publique: Les impacts sur la santé publique constituent une des principales préoccupations en ce qui concerne les répercussions des émissions polluantes. La performance relative des projets concernant ces impacts peut être évaluée à partir des indicateurs sur les NOx, les COV, les particules et le mercure. 

Ces trois groupes d’enjeux représentent l’essentiel des enjeux environnementaux de la production d’électricité et permettent d'intégrer la totalité des 10 indicateurs environnementaux que nous proposons.  Chacun de ces groupes d'enjeux pourrait se voir attribuer une pondération d’un tiers du total des points attribués aux critères de sélection environnementaux.  Le classement de chaque soumission pourrait alors être déterminé à partir de la moyenne pondérée des classements obtenus dans chaque groupe d’indicateurs.

Soulignons que la démarche en quatre étapes que nous proposons, comprenant un regroupement des indicateurs par grand thème d’analyse et sans pondération préalable, est similaire à celle suivie par l’équipe de recherche de l’Institut des sciences de l’environnement de l’Université du Québec à Montréal 
 qui a réalisé une étude comparative des impacts environnementaux des filières énergétiques au Québec.  L’équipe de recherche de l’Institut avait identifié 16 critères qu’elle a regroupé en quatre thèmes d’analyse.  Le classement par thème d’analyse et la comparaison finale des filières a été effectuée en utilisant la méthode Delphi 
 à l’intérieur de l’équipe de recherche, comme le montrent les extraits suivants du rapport de l’Institut des sciences de l’environnement :

« Cette évaluation synthétique s’effectue selon trois principales étapes : la définition des thèmes d’analyse, le classement des filières et la comparaison comme telle. » (p. 50)

« Les 16 critères environnementaux retenus n’ont pas tous la même signification ni la même importance d’un point de vue environnemental. Leurs conséquences sont ainsi extrêmement différentes. Établir l’évaluation globale de chacune des filières pose donc le problème de la pondération de ces critères les uns par rapport aux autres.

Il n’existe pas de méthode reconnue ou universelle pour résoudre ce problème, si ce n’est l’utilisation d’un critère de comparaison unique applicable à toutes les filières ou l’atteinte d’un consensus en utilisant plusieurs critères différents. La première approche, employant, par exemple les coûts environnementaux générés par les diverses filières (Ottinger et coll., 1990), a ses avantages mais, dans notre cas, sa mise en application compte tenu des difficultés que cela implique, débordait largement le cadre du mandat. La seconde approche, celle de la méthode Delphi, a donc été privilégiée.

Dans une première étape, nous avons regroupé les critères environnementaux en un nombre plus restreint de thèmes d’analyse pour en faciliter l’évaluation. Ce regroupement s’est effectué en tenant compte des notions qui se dégagent du concept de développement durable (Gardner, 1991) et quatre grands thèmes ont ainsi été retenus. » (p. 51)

« Avant d’entreprendre une comparaison entre les filières en fonction des quatre thèmes retenus, un premier classement a d’abord été effectué au niveau de chacun des critères environnementaux. »  (p. 52)

« La comparaison finale entre les filières s’effectue ensuite en utilisant la méthode Delphi à l’intérieur de l’équipe de recherche et en procédant thème d’analyse par thème d’analyse.»  (p. 53)

Un processus analogue pourrait aussi être mis en place par le comité de sélection des soumissions d’Hydro-Québec.

Nous désirons enfin souligner que, si l’on utilise uniquement les informations fournies par les soumissionnaires, on ne tient compte que des impacts de l’exploitation de la centrale et l’on omet par conséquent, contrairement à ce que nous proposons, les impacts des autres étapes du cycle de vie du projet, soit l’extraction, le transport et le traitement du combustible.  Cette omission pourrait conduire, par exemple, à ne pas tenir compte des avantages environnementaux d’une centrale thermique utilisant des déchets de biomasse dont les impacts environnementaux liés à l’extraction, au transport et au traitement du combustible sont généralement plus faibles que dans le cas des autres filières thermiques.  Tel que déjà signalé, les données relatives aux impacts aux autres étapes du cycle de vie sont aisément disponibles, de sorte que le comité de sélection pourra facilement les utiliser.
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